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P R O J E T  D E  F U S I O N  P C A S  -  D Y N A C T I O N  
 

 
Longjumeau, le 11 avril 2013 
 
 
Les conseils d’administration de Dynaction et de PCAS ont approuvé ce jour le projet de fusion de PCAS 
avec sa société mère, Dynaction. 
 
Dynaction est une société holding financière dont l’unique actif est sa participation d’environ 60,67% dans le 
capital de PCAS. 
 
Dans la continuité de la stratégie de développement du Groupe, cette fusion permettra la simplification des 
structures du groupe Dynaction-PCAS, une économie de coûts, et une liquidité accrue du titre PCAS. 
 
Ce projet de fusion prendra la forme d’une absorption de Dynaction par PCAS, l’activité opérationnelle du 
groupe et l’ensemble de ses moyens humains et industriels étant logés dans PCAS. La parité considérée serait 
de 66 actions PCAS pour 25 actions Dynaction. 
 
Les actionnaires de Dynaction détenant leurs actions depuis plus de 4 ans bénéficieront du report de leurs 
droits de vote double sur les actions PCAS qu’ils recevront à l’occasion de la fusion conformément aux 
dispositions de l’article L.225-124 du Code de commerce. 
 
Les opérations de fusion auront, d’un point de vue comptable et fiscal, une date d’effet rétroactive au 1er 
janvier 2013, et seront notamment soumises à l’obtention préalable d’une décision de la part de l’Autorité 
des Marché Financiers, de non lieu au dépôt d’une offre publique de retrait au titre de l’article 236-6 du 
Règlement Général de l’AMF.  
 
Les conditions de la fusion seront appréciées par les commissaires à la fusion dans le cadre d’un rapport (sur 
la valeur des apports et le caractère équitable des parités envisagées), qui sera mis à la disposition des 
actionnaires préalablement à la date prévue pour les assemblées générales des 2 sociétés. 
 
Les assemblées générales extraordinaires de Dynaction et de PCAS seront appelées à se prononcer sur le 
projet de fusion le 26 juin 2013. 
 
 
 
 
 
 
A propos de PCAS : 
Créé en 1962, PCAS est un groupe international  de chimie fine et de spécialités qui partage avec sa clientèle une ambition 
d’excellence. Cette clientèle est constituée principalement par des groupes internationaux leaders sur leurs marchés. PCAS 
conçoit et fournit les meilleures réponses industrielles aux attentes spécifiques de ses clients. Ces attentes diversifiées ont en 
commun une exigence de sécurité, de qualité, de compétitivité, d’innovation et de durabilité. Parallèlement, PCAS 
développe des gammes de produits propriétaires avec propriété intellectuelle.  
 
A propos de Dynaction : 
Dynaction est une société holding financière dont l’unique actif est sa participation d’environ 60,67% dans le capital de 
PCAS. 
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